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Le Ministre de Suisse à Paris, A. Dunant, 
au Chef du Département politique, G. Motta

L  n° 1083 Berne, 14 février 1924

En me référant à votre lettre d’avant-hier1 et en vous confirmant mon télé
gramme N°. 9 d’aujourd’hui2, j ’ai l’honneur de vous faire savoir que la remise à M. 
Peretti de la Rocca, Directeur politique du Quai d ’Orsay, de la note du Conseil 
fédéral concernant l’arbitrage de droit dans la question des zones3 s’est effectuée 
sans aucun incident, à midi.

J ’ai tout d ’abord donné à mon interlocuteur un très bref compte rendu verbal 
de la note en indiquant que nous insistons pour que le Gouvernement français ré
examine la question et se prononce quant au caractère de l’arbitrage proposé. 
Puis, conformément à vos instructions, j ’ai ajouté que si le Cabinet de Paris entrait 
dans nos vues sur l’arbitrage de droit, nous ne nous refuserions pas à la constitu
tion d ’un tribunal arbitral spécial moyennant que l’accord pût se faire sur un mode 
de désignation des arbitres un peu différent de celui proposé dans le projet 
français de compromis. Je me suis servi exactement des termes contenus dans 
votre lettre du 18 de ce mois et M. Peretti en a pris note sur son calepin pour rap
porter mes propos à M. le Président du Conseil.

Le Directeur politique n’a pas exprimé d ’opinion quant à notre insistance — 
bien légitime — pour obtenir du Gouvernement français le seul arbitrage possible, 
c’est-à-dire celui sur la question de droit; il était parfaitement courtois, a exprimé 
une fois de plus l’avis qu’il n’était pas possible que l’on n’arrive pas à une entente 
entre deux pays voisins et m’a dit vouloir soumettre le plus vite possible ma commu
nication à M. Poincaré, actuellement surchargé de travail par la discussion matin 
et après-midi, à la Chambre du projet de loi sur les économies à réaliser et les nou
velles ressources fiscales à trouver; en outre, M. Poincaré est souffrant d ’une 
bronchite et quand il rentre le soir chez lui, c’est pour y trouver son médecin et se 
faire poser des ventouses.

J’ai aussi abordé avec M. Peretti la question de la publication, que vous désirez 
prochaine, mais d ’un commun accord avec le Gouvernement français, des notes 
et projets de compromis échangés.4 Là aussi, M. Peretti m ’a déclaré vouloir en

1. Non reproduite.
2. Non reproduit.
3. Reproduite en annexe. L e Conseil fédéral a approu vé le projet denote et le projet de compromis 
arbitral dans ses séances des 5 et 8 février 1924; il se prononce sur la form  e définitive des textes à 
remettre à la France, le 12 février 1924; cf. E 1004 1/290.
4. Cf. lettre de Motta du 8 février 1924 in E 2 /1679; dans sa lettre du 10 février, le Ministre de 
Suisse à Paris exprime son désaccord à propos de ce désir de M otta de publier les documents 
échangés avec Paris et il «demande instamment de n ’en rien faire avant qu’il y ait eu accord à ce 
sujet avec le Quai d ’Orsay. A  deux reprises déjà on ne m ’a pas caché ici que la manière de procé-
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référer au Président du Conseil, mais il m ’a fait part de son opinion personnelle 
qui est, en général, contraire à la publication trop hâtive de documents diplomati
ques; il estime que tant qu’on est en conversation et qu ’on n ’a pas abandonné 
l’espoir d ’aboutir, il est prématuré de saisir l’opinion publique des notes diploma
tiques échangées, parce que le public peut s’énerver sur le texte de telle ou telle 
note qui n ’est qu ’un échelon de toute la négociation; à titre d ’exemple, M. Peretti 
m ’a cité le cas récent de la négociation extrêmement délicate avec l’Espagne, au 
sujet de Tanger. A deux ou trois reprises on était sur le point de tout interrompre 
et si, à ce moment-là on avait livré à la publicité de la presse une note, il est fort 
probable que cela eût excité l’opinion publique au point de rendre très difficile un 
replâtrage. Heureusement que la négociation a pu se poursuivre sans être du 
domaine public et qu ’elle a abouti. On a aussitôt remis à la presse le texte des 
dernières notes échangées entre l’Ambassadeur d ’Espagne et le Quai d ’Orsay 
(voir journaux d ’aujourd’hui). — J ’ai fait valoir auprès de M. Peretti que la Suisse 
est un pays d ’opinions très avisées, portant depuis toujours le plus vif intérêt à la 
chose publique, et que le Conseil fédéral serait, pour cette raison, très désireux 
de recevoir l’acquiescement du Gouvernement français pour une prochaine publi
cation. M. Peretti m ’a dit qu ’il me donnerait à bref délai l’avis de M. Poincaré 
à ce sujet.5

Enfin, avant de terminer ma visite, j ’ai exprimé l’espoir très vif que la France 
accepterait définitivement l’arbitrage que nous proposons et j ’ai donné nettement 
à entendre à mon interlocuteur que si tel ne devait pas être le cas, le Conseil fédé
ral ne pourrait pas considérer le litige comme terminé et se verrait amené à recou
rir à la Société des Nations. M. Peretti n ’a pas eu l’air autrement surpris de ce que 
je lui disais là, il devait sans doute y être préparé par des rapports de M. Allizé et il 
s’est borné à me répondre: «oh, la Société des Nations est une assemblée politique 
qui ferait une cote mal taillée.» Et maintenant qu’il nous reste à attendre la déci
sion que prendra le Gouvernement français, je me demande si je dois de nouveau 
mettre en batterie ma lourde artillerie et faire agir auprès de M. Poincaré les per
sonnalités qui firent déjà des démarches au mois de novembre dernier en faveur de 
notre thèse. Faut-il laisser le Président du Conseil mûrir sagement la question, ou 
bien serait-il opportun de tenter d ’exercer sur lui une pression qui, évidemment,

der du Conseil fédéral consistant à rendre publics, sans entente  préalable avec le G ouvernem ent 
français, des documents émanant de ce dernier, avait causé quelques surprises et n ’était pas con
forme aux usages; vous vous souvenez que M. Poincaré m ’en a parlé / . . . / (E  2 /1679).
Dans sa séance du 12 février, le Conseil fédéra l p rend  une position  différente de celle de M otta au
sujet de la publication  des docum ents en question: In der Beratung wird betont, es wäre doch bes
ser, sich in bezug auf die Veröffentlichung ganz an den diplomatischen Brauch zu halten und 
nicht gegen den Willen Frankreichs die Dokum ente zu veröffentlichen. In der Mitteilung an die
Presse über die Stellungnahme des Bundesrates wäre dann daraufhinzuweisen, dass nach diplo
matischer Übung solche Dokum ente nicht einseitig veröffentlicht würden (E 1004 1/290).
5. Par télégramm e n° 10, du 15 février 1924, D unant com m unique à Berne: Voir mon rapport 
d ’hier sur les Zones. Peretti téléphone que le Président du Conseil est absolument opposé à la 
publication qui est le meilleur moyen pour ne pas aboutir. E n  outre, M. Poincaré regrette la 
grande ampleur de votre communication, car il estime que de nombreux détails présentent cer
taines contradictions avec le but de ma démarche.
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pourrait, vu sa seconde édition, l’énerver et aller à fin contraire. Evidemm ent c’est 
très délicat et je vous avoue que je suis hésitant et serais fort heureux de connaître 
votre opinion à cet égard.6

A N N E X E

L e M inistre de Suisse à Paris, A . Dunant, 
au Président du Conseil, R. Poincaré

TV la question des Z ones Paris, 14 février 1924

E n réponse à la note que V otre Excellence a bien voulu m ’adresser le 22 janv ier7 au sujet des 
zones franches, j ’ai l’honneur, conform ém ent aux instructions de m on G ouvernem ent, de faire la 
com m unication suivante.

Le Conseil fédéral regrette de devoir confirm er q u ’il n ’est pas en m esure de rep ren d re  la négo
ciation directe. Dans sa note du 30 octobre8, après avoir rappelé que la votation populaire du 18 
février 1923 lui interdisait d ’accepter une base de négociations im pliquant l’établissem ent du cor
don douanier sur la frontière politique, il avait dem andé au G ouvernem ent de la R épublique de se 
déclarer prêt à en trer en m atière sur un projet qui instituerait, sur le territo ire  français, une zone 
d ’accès en faveur des régions suisses lim itrophes. Le G ouvernem ent de la R épublique a m aintenu, 
dans sa note du 7 novem bre9, son a ttitude fondée sur l’opinion d ’après laquelle l ’article 435 du 
T ra ité  de Versailles aurait condam né et abrogé le régim e des zones. Il n ’a donc pu lui échapper que 
les points de vue des deux Parties dem euraien t en opposition  com plète et que les obstacles à une 
reprise de la négociation subsistaient. Aussi le G ouvernem ent fédéral ne peut-il reconnaître  ju sti
fiée la «pénible surprise» m anifestée dans la dernière note française et il ne com prendrait pas 
davantage que les populations intéressées s’étonnassent, à leur tour, de voir le litige se prolonger. Il 
lui paraît trop  évident, en effet, q u ’aussi longtem ps que la divergence fondam entale existant sur le 
sens et la portée à a ttribuer à l’article 435 n ’aura pas été résolue par un arbitrage de droit, to u te  pos
sibilité d ’en ten te directe sur la nature et sur les m odalités de l’accord prévu au dit article dem eure 
exclue.

Le Conseil fédéral a pris connaissance du projet de com prom is qui lui a été présen té p ar le G o u 
vernem ent français. Il doit rappeler que l ’initiative de soum ettre le litige à une sentence jud iciaire  ou 
arbitrale est partie de lui et q u ’il n ’a jam ais laissé subsister un doute quelconque sur son in ten tion  de 
dem ander un arbitrage de dro it po rtan t sur la question de savoir si les stipulations des T raités de 
1815 et 1816 relatives à la s tructu re douanière des zones é taient encore en vigueur ou si l’artic le 435 
du T raité de Versailles les avait abrogées. Il s’était réjoui de lire dans la no te français du 7 novem bre 
1923 qu ’au cas où une en ten te  directe se révélerait im possible, «il allait de soi que le G ouvernem ent 
français ne se refuserait pas à rem ettre  la solution de la question des zones à une procédure  arb i
trale» . Le Conseil fédéral sem blait autorisé, en de telles circonstances, à présum er que l ’au tre  Partie 
avait égalem ent en vue un véritable arbitrage de droit.

O r, le Conseil fédéral a dû constater, non sans quelque surprise, que le projet de com prom is du 
G ouvernem ent français est établi, non pas sur l’idée d ’un arbitrage de dro it po rtan t sur la d iver
gence d’in terp rétation  qui constitue le noeud du litige, mais sur l’idée, essentiellem ent différente, 
de confier à trois personnes la tâche principale de rechercher, en  qualité de com positeurs am iables,

6. Motta a noté en marge de ce passage: Nous en causerons au Conseil fédéral. Dans séance du 19 
février, le Conseil fédéral prend  connaissance de la lettre de D unant et estim e qu ’il est préférable 
que le M inistre de Suisse s’abstienne des dém arches dont il est question dans sa lettre.
(E  1005 2 /2 ).
7. Cf. n° 313.
8. Cf. n° 293, note 11.
9. Cf. n" 296, note 3.
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si la Convention du 7 août 1921 que le Peuple suisse a rejetée donnait à la Confédération les satis
factions sur lesquelles elle était en droit de compter.

Le Conseil fédéral ne peut entrer dans cet ordre d ’idées. Il ne peut adm ettre que le compromis 
résolve d ’avance, en faveur de la France, la question de droit sur laquelle porte toute la contestation. 
Si le Conseil fédéral apposait sa signature au bas du compromis tel qu’il est présenté, il abandonne
rait volontairement la position juridique qu’il a invariablement défendue jusqu’ici.

Le parallélisme que le projet français de compromis cherche à établir entre l’acte souverain du 
Peuple suisse rejetant la Convention du 7 août 1921 et l’acte du Gouvernement français appliquant 
une loi intérieure qui supprime le régime contractuel des zones, ce parallélisme n’existe pas. Dans le 
premier cas, le Peuple suisse, exerçant un droit constitutionnel, a refusé un projet de convention qui 
ne liait pas encore les Parties; dans le deuxième cas, le Gouvernement français a supprimé, en ap
pliquant une loi nationale, un état de choses fondé sur des traités internationaux et dont la modifica
tion nécessiterait le consentement de la Suisse.

Le Conseil fédéral ne saurait se rallier à la thèse d ’après laquelle un Etat aurait le droit de se libé
rer de ses engagements internationaux en leur opposant des actes accomplis dans l’exercice de sa 
souveraineté intérieure. Cette thèse, si elle était poussée dans ses conséquences extrêmes, ébranle
rait les fondements du droit international. On ne concevrait même plus que la France eût besoin, 
dans l’espèce, d ’invoquer en sa faveur le sens qu’elle donne à l’article 435 du Traité de Versailles, si 
elle devait pouvoir tirer de sa seule souveraineté le droit de faire disparaître le régime contractuel 
des zones.

Le Conseil fédéral est si intimement persuadé qu’en invoquant l’arbitrage de droit il défend une 
cause conforme à la justice, qu’il ne désespère pas encore de voir le Gouvernement de la République 
modifier son attitude. C ’est dans cette pensée qu’il a élaboré un contre-projet de compromis que 
vous trouverez, M. le Président, sous ce pli.10

Ce contre-projet propose que le litige soit porté devant la Cour Permanente de Justice Interna
tionale. Il était logique que le Gouvernement français, partant de l’hypothèse que les arbitres agi
raient en qualité d’amiables compositeurs, ne mentionnât point la Cour et envisageât un tribunal 
spécial. Mais, si le Gouvernement français entrait dans l’idée de l’arbitrage de droit, il trouverait 
sans doute également logique d’adm ettre la compétence de la Cour Permanente, de l’organe insti
tué par la Société des Nations pour connaître principalement des différends du genre de celui dont il 
s’agit ici.

Le contre-projet contient un préambule, un article prévoyant la compétence de la Cour, un arti
cle formulant les questions à résoudre et quelques autres articles renferm ant des dispositions de 
procédure. Enfin, un dernier article vise la ratification du compromis par les instances compétentes 
selon la constitution de chaque Etat. Il est à peine nécessaire d ’indiquer que la sentence des juges, 
par sa nature même, a un caractère définitif.

Le préambule ne mentionne que des faits certains, incontestables et incontestés. Son insertion 
dans le compromis ne répond pas à une nécessité absolue; il pourrait donc être facilement abrégé. 
Les questions de droit sont formulées avec le souci de la précision et de l’impartialité. La deuxième 
question éventuelle cherche à tenir compte des thèses avancées par le Gouvernement français. Il se 
pourrait que celui-ci eût d ’autres questions de droit à proposer; le Conseil fédéral les discuterait 
volontiers. L’essentiel est que les juges soient appelés à résoudre des questions de droit selon des 
principes strictement juridiques et non pas des questions d ’opportunité économique, commerciale 
ou autre qui, elles, form eront plus tard l’objet des négociations directes. Le Conseil fédéral ne sau
rait abandonner ce point de vue. Il doit donc insister pour que le Gouvernement français veuille 
bien réexaminer la question et se prononcer, aussitôt que possible, au sujet du caractère de l’arbi
trage proposé. Tout le développement ultérieur de l’affaire dépendra de la réponse du Gouverne
ment français sur ce point11, que le Conseil fédéral considère comme essentiel.

10. Non reproduit.
11. Par note du 19 mars 1924, Poincaré répondait: Le Gouvernement de la République estime 
que, sans s’attarder davantage à l’échange et à la discussion d ’une correspondance écrite qui met 
peut-être plus nettement en relief les points sur lesquels des divergences subsistent que les ques-
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tions sur lesquelles l’accord est près d ’être réalisé, il conviendrait de confier à deux jurisconsul
tes suisse et français le soin de préparer un projet de compromis d ’arbitrage qui serait soumis par 
eux à l’agrément des deux gouvernements» (E 2 /1 6 7 9 ) .  L e  contenu de cette note ayant été 
com m uniqué à la presse suisse, le Quai d ’Orsay a fa i t  im m édia tem ent part au M inistre de Suisse  
de l’é tonnem ent que cause ici cette publicité que l’on avait eu soin d ’éviter vis-à-vis des journali
stes français et qui, dans la pensée du Ministère, complique la négociation au lieu de la faciliter. 
(L ettre  de D unant à M otta du 21 mars 1924  (E  2 /1 6 7 9 ) .

322
E 1004 1 /290

C O N S E I L  F E D E R A L  
Procès-verbal de la séance du 22 février 1 9 2 4 1

373. Rhein-Zentralkommission, Dezembersession 1923

Politisches D epartem ent (Auswärtiges) 
A ntrag  vom 14. Februar

Das politische Departement legt dem Bundesrate den Bericht des ersten 
schweizerischen Delegierten in der Rhein-Zentralkommission über die letzte 
Session der Zentralkommission2 sowie eine Zusammenstellung der während die
ser Session gefassten Resolutionen vor.

Was insbesondere die Stellungnahme der Schweiz zu der Resolution der 
Rhein-Zentralkommission über die Ruhrmassnahmen3 betrifft, so vertritt das 
Departement, in Übereinstimmung mit dem Berichte, die Auffassung, dass es 
unklug und kaum gerechtfertigt wäre, heute gegen diese Resolution Rechtsvorbe
halte anzubringen, wie von dem Delegierten, Herrn Vallotton, vorgeschlagen 
worden ist.

1. Etaient absents: J. M. M usy, G. Motta.
2. Cf. E 2001 (B) 14/7 .
3. L e  texte de cette résolution dont le titre est «Mesures prises à la suite de l’occupation de la 
Ruhr», dit: / . . . /A p rès  avoir entendu les observations respectivement présentées par la Déléga
tion des Etats Allemands, la Délégation des Pays-Bas, la Délégation de la Suisse ainsi que celles 
de la Délégation française et de la Délégation belge en ce qui concerne l’état général de la navi
gation sur le Rhin depuis le 11 janvier 1923;
Constatant le trouble que les événements politiques ont entraîné pour le trafic sur le Rhin et pour 
la stricte observation de l’A cte de Mannheim,
et estimant que l’appréciation de ces événements n ’est pas de sa compétence, 
exprime le ferme espoir que les Gouvernements intéressés feront leurs efforts pour que, dans le 
plus court délai possible, la prospérité du trafic rhénan reprenne ses progrès dans la pleine 
observation de la Convention de Mannheim,
et prie les Commissaires des Etats intéressés de faire connaître à la Commission aussi tôt que 
possible et en vue de sa prochaine session la suite q u ’aura reçue le vœu formulé ci-dessus (E  
1004 1 /290).
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